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ATELIER DPC7

JUSTIFICATIF DU PROJET : 

l’Organisation Mondiale de la Santé définit les comportements à risque comme des com-
portements liés à une vulnérabilité accrue à l’égard d’une cause déterminée de mau-
vaise santé » (1). Les comportements sexuels à risque des adolescent-es ont surtout été 
étudiés en France sous l’angle des risques liés à la reproduction : grossesses précoces, 
Infection Sexuellement Transmissibles. 

Depuis le début des années 2000, la revue de la littérature montre que de nouveaux 
comportements sexuels à risque surviennent dans l’adolescence en lien avec une 
sexualisation plus précoce. La diversité et l’accessibilité des moyens de communica-
tion utilisés par les jeunes notamment par internet entraînerait selon les recherches 
une modification profonde des représentations des jeunes sur la sexualité et influence-
rait directement leurs conduites sexuelles par l’accès à des par l’utilisation de médias 
sexuellement explicites consultés par 3/4 des jeunes et en moyenne dès 11 ans (2). Les 
adolescent-es eux-mêmes sont préoccupés par ces situations d’initiation sexuelle pré-
coce, de multiplicité des partenaires sexuels, de discriminations, de harcèlement sexuel 
ou violences sexuelles entre mineur-es ou d’exposition à la cybercriminalité par des pré-
dateurs adultes (3). 

Devant des comportements sexuels à risque, les professionnels de santé doivent aussi 
être avertis de la réalité deux autres facteurs de sexualisation précoce des jeunes qu’il 
faut impérativement savoir rechercher : d’une part, la fréquence des violences sexuelles 
commises par des adultes sur des mineur-es avant l’adolescence qui potentialise ces 
comportements (4) ; d’autre part, la fragilisation des liens d’attachement d’un nombre 
croissant d’adolescents favorisant une compensation des carences affectives dans la 
découverte de la sexualité.

Les comportements sexuels à risque à 
l’adolescence : rôle des Professionnels 
de santé. (N° OGDPC : 12931500024, Session 1)  
Expert :  Marie Laure Gamet

JEUDI 7 AVRIL 2016 de 9h30 à 12h30
Marie Laure Gamet

DPC AIUS: Organisme DPC Agréé 1293

Atelier rémunéré pour les médecins et les sages 
femmes libéraux et salariés de CDS conventionnés, 
sans droit d’inscription après validation de leur 
inscription sur www.mondpc.fr 

Mode d’exercice du participant : Salarié CDS 
conventionné, libéral, autres salariés (y compris 
hospitaliers) avec Convention.
Indemnisé pour les médecins libéraux : 517,50 €, 
Sage–Femmes : 265 €  (dans la limite de leur  
enveloppe annuelle)           
- Nombre maximum de participants : 30
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Les professionnels de santé sont au premier plan du dépistage et de la prise en charge 
du fait de la sévérité des conséquences somatiques, psychiques, sexuelles et sociales 
pour ces jeunes qu’il s’agisse de mise en danger sexuel de soi (tentatives d’autolyse, 
anorexie, boulimie, grossesses précoces...) ou à de mises en danger sexuel des autres 
(infractions à caractère sexuel). 

Dans ce contexte, une approche pluridisciplinaire est indispensable pour prendre en 
charge ces comportements en associant l’ensemble des professionnels  de la santé et 
le recours selon les situations à un réseau de professionnels du socio-éducatif, de la 
justice (5).  

Les objectifs de la formation sont les suivants : 

-  Savoir mener un dialogue avec les adolescent-es sur leurs comportements et attitudes 
sexuels avec le respect et l’authenticité indispensables à une évaluation de leur déve-
loppement sexuel et de leur santé sexuelle,

-  Reconnaitre des éléments évocateurs de comportements sexuels à risque et leur re-
tentissement psychique, somatique, familial et social et scolaire. 

-  Savoir mettre en œuvre la stratégie la plus efficace par la connaissance de l’ensemble 
des moyens disponibles pour organiser leur prise en charge de façon coordonnée entre 
professionnel-les des différents services ou institutions.
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